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Arrêté modificatif portant subdélégation de signature dans les secteurs de gestion financière (services de région 
académique, rectoraux et départementaux)  

 
 

La rectrice de région académique Hauts-de-France, 
rectrice de l’académie de Lille, 
chancelière des universités, 

                  
 
Vu le décret du 12 mars 2025 nommant Madame Sophie BÉJEAN, rectrice de la région académique Hauts-de-
France, rectrice de l’académie de Lille, chancelière des universités ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 mars 2025 portant délégation de signature au titre des articles 10 et 75 du décret du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique à Madame Sophie Béjean, rectrice de région 
académique Hauts-de-France, rectrice de l’académie de Lille pour l’ordonnancement secondaire du budget de l’Etat ; 
 
Vu l’arrêté rectoral du 28 mars 2025 portant subdélégation de signature dans les secteurs de gestion financière et 
ses arrêtés modificatifs des 15 mai, 27 mai et 8 juillet, 22 août, 11 septembre, 16 octobre et 17 octobre 2025 ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : L’article 1 de l’arrêté rectoral du 17 octobre 2025 est modifié comme suit : « Subdélégation de signature 
est donnée à Monsieur Meidhi VERMEULEN délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports, à l'effet de signer tous actes de gestion financière relevant des attributions de la délégation régionale 
académique à la jeunesse, à l'engagement et aux sports ainsi que toutes mesures relatives à la gestion du BOP 163 
et 219. 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Meidhi VERMEULEN, la subdélégation de signature sera exercée 
par :  

• Madame Bochra EL-HAMMOUYI : déléguée régionale académique adjointe à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports ; 

• Monsieur Pierre Alexis LATOUR : délégué régional académique adjoint à la jeunesse, à l’engagement et aux 
sports ;  

• Monsieur Ulysse PERRIN-MORALES : responsable du pôle des métiers de l'animation et du sport ;  
• Monsieur Olivier MARTINACHE : responsable adjoint du pôle des métiers de l'animation et du sport ; 
• Caroline PLESNAGE : responsable du pôle engagement, soutien aux associations et aux jeunes 
• Madame Chloé TODOSKOFF : responsable adjointe du pôle engagement, soutien aux associations et aux 

jeunes ; 
• Madame Caroline PRUDHOMME : responsable du pôle réglementation, protection des populations et 

intégrité ; 
• Monsieur Albert PERNET : responsable adjoint du pôle des pratiques sportives tout au long de la vie ;  

Délégation est également donnée, pour tous les actes de gestion d'ordonnancement de la dépense dans CHORUS 
Formulaires, CHORUS DT et OSIRIS pour les BOP 163 et 219, à : 

• Monsieur Jérémy DAVELU : responsable du pôle des affaires générales et de l'appui au pilotage 
• Madame Hélène CUGNET : responsable coordination financière ; 
• Madame Ingrid HUGUEZ : gestionnaire des dépenses et des recettes ; 
• Madame Nassira SADAOUI : gestionnaire des dépenses et des recettes; 
• Madame Catherine RICHARD :  gestionnaire des dépenses et des recettes 



 

 
 

Délégation de signature est également donnée, pour tous les actes de gestion dans CHORUS Cœur pour les BOP 
163 et 219 à : 
 

• Madame Hélène CUGNET : responsable coordination financière ; 
• Madame Ingrid HUGUEZ : gestionnaire des dépenses et des recettes. » 

 
 
ARTICLE  2 : Cet arrêté fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 
 
 

Fait à Lille, le 19 novembre 2025 
 

 
 
 
 
 
 
Sophie BÉJEAN 


